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Cause tarifaire 1999,  R-3397-98


Réponse de SCGM à une demande d’information

Origine :

Lettre du 23 juin 1998

Demandeur :
ACIG

Question 3.2.5
Référence : SCGM-3, doc. 2, p. 7, lignes 20 à 23

Demande :

(b)
Préciser comment exactement les outils tarifaires et contractuels existants seront utilisés aux fins de réduire le risque de perte de clientèle dans le secteur de la grande entreprise.  Ces mesures comporteront-elles des coûts et, dans l’affirmative, comment lesdits coûts seront-ils traités d’un point de vue comptable et réglementaire?


Réponse 3.2.5
Les outils tarifaires que nous comptons utiliser sont les suivants :

·
La prolongation du contrat du client (article 3.3 des dispositions générales de la page 29 du tarif) qui permet aux clients des tarifs 3, 4 et 5 de prolonger leur contrat d’une année en conservant la même réduction pour la durée du contrat pouvu qu’il le fasse avant l’expiration de leur contrat.

·
SCGM demande la reconduction du tarif interruptible volet 2 qui comprend notamment un volet concurrence.  Cet outil permet au distributeur de négocier un taux unitaire avec ses clients interruptibles pour préserver des volumes suite à la concurrence sur les volumes retirés.  Toutefois ce taux unitaire ne peut être inférieure aux coûts variables et d’opportunité du distributeur.

Dans son dossier tarifaire, SCGM n’a prévu aucun coût relativement à la prolongation des contrats compte tenu que cet élément n’a pas d’impact sur l’année 1999.  Quant à la reconduction du tarif interruptible volet 2, SCGM a prévu des revenus de vente de gaz de l’ordre de 5 Bcf pour le gaz d’hiver.  Toutefois aucune somme n’a été prévu pour le volet 2 concurrence.  Dans l’éventualité qu’il y est des taux unitaires négociés, ces écarts seraient donc imputés au compte de nivellement tel qu’autorisé par la Régie dans sa décision D-96-24.
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